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Projet de restauration et de gestion conservatoire par pâturage                       
du milieu naturel de pelouse acidiphile sur la côte de la Viale (Lignerolles)  

Relevé de notes de la rencontre CEN Allier - Past’Horizons du 12 octobre 2015 
 
 
Personnes présentes : 

Juliette JOUANDANE, administratrice CEN Allier 
Florian VERON, chargé de missions CEN Allier, animateur du site Natura 2000 « Gorges du haut-Cher » 
Jocelyn GILLAIZEAU, coordinateur de la Coopérative Past’Horizons 
Ludovic SIMON, berger-éleveur adhérent de Past’Horizons 
 
Past’Horizons, en quelques mots : 

- Association Loi 1901 

- Collectif de bergers et chevriers en éco-pastoralisme 

- Coopérative d’installation de bergers éco-pastoraux (structure collective agricole) 

- Espace test d’activité agricole 

- Secteurs de travail actuels : espace Ligérien (Nièvre, Cher, …), étang de Goule et périphéries, … 

- Pour en savoir + : http://pasthorizonloire.blogspot.fr/ 
 
Contexte du projet : 

- Pelouse acidiphile de la Viale : habitat naturel des gorges du Cher jugé d’intérêt patrimonial d’un 
point de vue écologique (originalité de l’habitat dans ce secteur ainsi que des espèces animales et 
végétales inféodées), paysager (habitat relictuel dans ces gorges dorénavant boisées) et historique 
(milieu témoin d’usages agricoles passés, …). 

- Pelouse implantée sur une portion de parcelle cadastrale propriété de la commune de Lignerolles 

- Pelouse d’une superficie de l’ordre de 2Ha, sous convention de gestion CEN Allier 

- Pelouse non considérée comme surface agricole déclarée à la PAC 

- Totalité de la parcelle cadastrale concernée incluse dans le site Natura 2000 « Gorges du haut-Cher » 
 
Objet de la rencontre : 

- Engager une évaluation de la faisabilité économique et sociale d’une intervention pastorale 
pérenne permettant de maintenir la pelouse acidiphile de la Viale (tant d’un point surfacique qu’en 
terme d’état de conservation écologique), voire de l’étendre (reconquête des secteurs en voie 
d’embroussaillement)  

 
Documentation ressource : 

- Rapport d’étude sur les milieux naturels ouverts des gorges du Cher 

- Note de description technique des travaux pressentis par le CEN (version du 13/10/15), intégrée par 
le Pays de Montluçon dans sa demande de financement Etat-Europe pour l’animation du site 
Natura 2000 « gorges du haut-Cher » 

- Cartes détaillant la/les zone(s) d’emprise potentielle(s) de l’intervention pastorale, selon 
conclusions de la rencontre du 12/10/15 (Past’Horizons) 

http://pasthorizonloire.blogspot.fr/
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Principaux éléments évoqués : 

- Besoin du berger dans ce système de pâturage conduit : 
 1 point d’eau (possible ici avec la rivière le Cher en contrebas), 
 1 zone dédiée au « parc de nuit » de l’ordre de 2500 m² et à la topographie permettant une 

pose simple de clôtures mobiles 
 1 zone pour l’implantation de l’hébergement du berger (caravane) 

- Faisabilité d’un pâturage conduit des pelouses de la Viale confirmée et même facilitée si 
débroussaillage préalable du pourtour du site, pose de clôtures fixes et création de layons au sein 
du site pour le déplacement du troupeau 
 Pour la formation des layons : viser les abords des chênes présents (brebis attirées par les 

glands) 

- Intervention de pâturage sous forme de prestation, intégrant le cout de déplacements du 
troupeau, le salaire du berger et les frais de gestion du projet (coopérative Past’Horizons) 

- Intervention de pâturage estimée (selon nature et quantité de fourrage) sur la pelouse de la Viale 
à 1 mois ½ la 1e année pour un troupeau de l’ordre de 160 animaux, en fin d’été/début d’automne 

- 4 pistes d’optimisation du projet identifiées : 

 Piste 1 : inclure dans ce projet de pâturage conduit la meriseraie communale (1.76 Ha), 
présentant l’intérêt d’être moins pentue (implantation possible de la caravane du berger), 
d’avoir une ressource fourragère plus importante et d’être clôturée (possibilité pour le berger 
de laisser les agneaux, animaux blessés). Dans cette configuration, 2 unités de gestion 
pressenties (meriseraie et pelouse de la Viale), avec parcours reliant les 2 (= sentier longeant le 
Cher). 

 Piste 2 : inclure également d’autres parties de propriété communale de Lignerolles, en herbe 
(abords du Moulin Mercier = 0.48 Ha) ou boisées (de l’ordre de 20 Ha) 

 Piste 3 : intégrer d’autres secteurs de milieux ouverts des gorges du Cher, également dans le 
site Natura 2000 (pour éviter un déplacement par camion du troupeau, voir possibilité d’une 
transhumance pédestre par exemple jusqu’à la commune en aval de Lavault-Ste-Anne, incluant 
traversée du Cher au niveau de la passerelle St-Genest, du Moulin de Bréchaille ou du gué du 
Moulin Chauvière) 

 Piste 4 : Etendre cette éco-gestion pastorale aux milieux prairiaux, aux landes et aux prés-
vergers du domaine de Nerdre (Montluçon), 2nde entité géographique du site Natura 2000 
« Gorges du haut-Cher »  

 

Le tableau ci-dessous décrit, pour chaque piste du projet (pâturage de la Viale seule ou piste 
d’optimisation précitée), des premières estimations de la durée de pâturage (au moins pour la 1e 
année) ainsi que du cout, dès lors que l’intervention d’éco-pâturage conduit relève d’une prestation. 

Etendue 
du projet 

Durée estimée 
du pâturage* 

Qualité « productivité » agricole Nature de 
l’intervention/Perspectives 

1e évaluation 
financière 

Viale 
seule 

1.5 mois Parcelle difficile, productivité 
aléatoire 

Prestation Entre 5000 € 
et 6000 € par 
an Piste 1 2 bons mois Meriseraie = parcelle moyenne, 

amélioration de la productivité de 
l’ensemble 

Prestation 

Piste 2 Non estimée Non estimée Prestation Non estimée 

Piste 3 Non estimée Parcelle de Lavault difficile. 
Productivité globale similaire à piste 1 
(tps de présence malgré tout + long) 

Prestation Non estimée 

Piste 4 « 12 mois » Qualité du système (facilité de 
travail/productivité) nettement 
améliorée 

Possibilité d’installation 
pérenne d’un berger-éleveur 
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Projet d’éco-gestion pastorale - piste d’optimisation n°4 du projet 
(Domaine des Réaux) 
CEN Allier, version du 2/12/15 

Superficie « plane » propriété CEN Allier : 4.58 Ha 
Superficie « plane » propriété communale (lande, prairie, culture, prés-vergers) : 
32 Ha < .. 
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